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Ce livret vous est destiné afin de vous 
présenter notre équipe, nos missions, 
le parcours de soins de l’enfant et nos 

modes d’intervention.

Vous avez le sentiment que 
quelque chose ne va pas 
chez votre enfant ?

Vous avez fait des démarches 
en vue de l’admission de votre 
enfant au CAMSP ?

Vous avez des questions sur son 
développement : il ne parle pas 
encore, il est en retard pour 

marcher, il ne joue pas avec les 
autres enfants.



NOS MISSIONS

NOTRE ÉQUIPE

LE PARCOURS DE SOIN :  
DISPOSITIF GÉNÉRALISTE

LE PARCOURS DE SOIN :  
DISPOSITIF RÉCOLTE

MODE D’INTERVENTION

APRÈS LE CAMSP
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Le CAMSP peut accueillir l’enfant de 
0 à 6 ans.

Ses principales missions :
• La prévention, le dépistage et la 
prise en charge des enfants présen-
tant des difficultés afin de favoriser le 
développement de leurs capacités 
(CAMSP généraliste).

• Le dépistage, le diagnostic et l’ac-
compagnement précoce des troubles 
du spectre de l’autisme (TSA), grâce 
à une équipe spécialisée (CAMSP 
RE.COL.TE = REseau COLlaboratif Ter-
ritorial).

• Le soutien de la famille dans les diffé-
rentes étapes du parcours de l’enfant.

• L’accompagnement à la socialisa-
tion de l’enfant (crèche, halte-garde-
rie, Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP), 
école…).

Dans le cadre de la prise en charge, 
le CAMSP peut :
• Accompagner la famille dans des 
démarches administratives (mise en 
place d’un dossier à la Maison Dépar-
tementale des Personnes Handica-
pées (MDPH), demande d’une aide à 
domicile, transport…).

• Orienter l’enfant vers des profession-
nels en libéral, et/ou un lieu adapté à 
ses besoins.

Nos missions



Médecin pédopsychiatre : évalue 
le développement de l’enfant dans 
ses aspects affectifs, relationnels et 
cognitifs. 
Il peut prescrire des bilans et/ou des 
prises en charge. Il coordonne le 
parcours de soins de l’enfant.

Médecin neuropédiatre : évalue le 
développement moteur et neuro-
logique de l’enfant. Il peut prescrire 
des bilans, des examens complé-
mentaires et un suivi si besoin. 
Il coordonne le parcours de soins de 
l’enfant.

Cadre de Santé : organise et coor-
donne le fonctionnement général du 
CAMSP.

Secrétaire médicale : assure l’accueil 
des familles, la prise de rendez-vous 
médicaux pour l’enfant, la gestion 
administrative du dossier de l’enfant

Educateur spécialisé / Educateur 
jeunes enfant : participe à 
l’observation de l’enfant, réalise des 
bilans du développement global et 
utilise des outils de communication. 

Il soutient la relation parent-enfant. 
Il peut assurer des prises en charge 
éducatives.

Infirmier : participe à l’observation 
de l’enfant, réalise des bilans du 
développement global et utilise des 
outils d’évaluation spécifiques. 
Il soutient la relation parent-enfant. 
Il peut assurer des prises en charge 
thérapeutiques.

Notre équipe

A
B C

A
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Psychomotricien : effectue une éva-
luation du développement psycho-
moteur de l’enfant à partir de bilans 
spécifiques.
 Il peut assurer le suivi de l’enfant et 
accompagner sa famille.

Psychologue : peut réaliser une éva-
luation psychologique et/ou des bilans 
spécifiques. 
Il peut proposer un suivi de l’enfant, 
un accompagnement familial.

Orthophoniste : évalue la communi-
cation, le langage, et ses prérequis. 
Dépiste un trouble de l’oralité mo-
trice et/ou alimentaire de l’enfant. Il 
initie les premiers soins en vue d’un 
relai en libéral.

Kinésithérapeute : réalise un bilan neu-
romoteur et orthopédique. 
Si nécessaire, il préconise une prise en 
charge et peut faire le suivi des appa-
reillages prescrits.

Ergothérapeute : évalue et accom-
pagne l’enfant présentant des limi-
tations dans sa participation à la vie 
sociale et dans les activités de sa vie 
quotidienne. 
Il peut mettre en place des aides 
techniques.

Assistant social : se tient à la dis-
position des familles. Il informe et 
accompagne les parents dans les 
différentes démarches sociales et 
administratives. 
Il est l’interlocuteur privilégié des 
partenaires sociaux.



Le parcours de soins :    
    dispositif Généraliste

Demande de consultation 
pour l’enfant

Reprise du Rdv médical  
et des préconisations

Rdv médical, restitution 
de synthèse et préconisation 
du projet de soin de l’enfant

Prise en charge de l’enfant 
au CAMSP et/ou libéral 

si nécessaire Rdv médical annuel

Rdv médical de sortie

Contact annuel pendant  
3 ans après la sortie 

du dispositif

Un professionnel contacte 
la famille pour préciser 
la demande parentale 

et recueillir les documents

Confirmation aux parents 
de l’entrée de l’enfant 

dans le dispositif de soins

Rdv d’accueil sans l’enfant Bilans et observations par un  
ou plusieurs professionnels

Rencontre avec le médecin 
pédopsychiatre ou le médecin 

neuropédiatre et le référent parcours

Fin du suivi avec ou sans 
orientation vers une autre 

structure ou vers des 
professionnels libéraux

1 2

3
4

5
6

7

8

9

10

11
12

13

Tout au long du parcours 
de votre enfant, l’équipe 
vous accompagne dans vos 
questionnements et vos démarches.
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Le parcours de soins :    
    dispositif Récolte

Demande de consultation 
pour l’enfant

Bilans et observations par 
un ou plusieurs professionnels

Rdv médical avec 
le pédopsychiatre, restitution 
de synthèse et préconisation 
du projet de soin de l’enfant

Reprise du Rdv médical  
et des préconisations Fin du suivi dans ce dispositif 

avec ou sans orientation vers 
une autre structure 

ou professionnels libérauxContact annuel pendant  
3 ans après la sortie 

du dispositif

Un professionnel contacte 
la famille pour préciser 
la demande parentale 

et recueillir les documents

Confirmation aux parents 
de l’entrée de l’enfant 

dans le dispositif de soins 
Visite à domicile, visites dans 

les lieux de socialisation  
par 2 professionnels

Rdv d’accueil sans l’enfant 
Rencontre avec le médecin 
pédopsychiatre et le référent 

parcours

1 2

3
4

5
6

7 8

9

10

11

Tout au long du parcours 
de votre enfant, l’équipe 
vous accompagne dans vos 
questionnements et vos démarches.



le rétablissement ?

Modes d’intervention
• Consultation médicale  
(individuelle ou conjointe)

• Prise en charge individuelle  
(bilans, suivi…)

• Prise en charge groupale 

• Prise en charge parent-enfant 

• Accompagnement social

• Observations de l’enfant 
dans ses différents lieux de vie 
(maison, crèche, école, etc.)

• Travail en collaboration avec 
les professionnels extérieurs, 
avec l’accord du responsable 
légal de l’enfant
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Le CAMSP assure le dépistage, le 
diagnostic et / ou le début des 
soins, il est donc une étape dans le 
parcours de l’enfant.

Dans le cadre de ce parcours, 
l’équipe co-construit avec la famille 
le projet de sortie le plus adapté à 
l’enfant. 

L’accompagnement au CAMSP 
prend fin en cas d’atteinte de l’âge 
limite d’accueil (année des 6 ans), 
à la demande de la famille, en cas 
d’orientation vers un établissement 
spécialisé, en l’absence d’indication 
de poursuite de soins au CAMSP ou 
en raison d’absences répétées.

En cas d’indisponibilité lors d’un 
rendez-vous, merci de prévenir le 
secrétariat le plus tôt possible.

Après le CAMSP ?

• Prise en charge parent-enfant 



1, rue du Dr Albert Schweitzer  
17019 La Rochelle Cedex 1 
Standard > 05 46 45 50 50

www.ch-larochelle.fr I

Hôpitaux La Rochelle Ré Aunis 
Centre Hospitalier de Rochefort 
Centre Hospitalier de Marennes 
EHPAD «Val de Gères» Surgères
Centre Hospitalier de l’Île d’Oléron

Établissements membres du Groupement Hospitalier de Territoire Atlantique 17

CAMSP
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi de 9h à 16h30 

TÉL. : 05 46 45 69 72

MAIL : camsp.larochelle@ght-atlantique17.fr

ADRESSE : 
CAMSP La Rochelle
Hôpital St-Louis
Rue du Docteur Schweitzer - 17019 La Rochelle Cedex

CAMSP Rochefort  
31 avenue Lafayette - 17300 Rochefort-sur-Mer
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